
Pouvoir d’achat : une prime
pour  l’activité  …  à  temps
plein
par Pierre Madec et Raul Sampognaro

Dans son allocution du 10 décembre 2018, Emmanuel Macron a
annoncé que « le salaire d’un travailleur au SMIC augmentera
de 100 euros par mois dès 2019 sans qu’il en coûte un euro de
plus à l’employeur ». Cet engagement a conduit le gouvernement
à augmenter la prime d’activité[1] de 90 euros pour un salarié
percevant un revenu d’activité équivalent à un SMIC à temps
plein,  la  différence  avec  l’annonce  présidentielle  étant
couverte par la hausse légale annuelle du SMIC.

Les bénéficiaires de la prime d’activité devraient percevoir
dès le début du mois de février les premiers effets de cette
mesure. Selon nos estimations, celle-ci a pour conséquence
d’augmenter considérablement le nombre de ménages éligibles à
la prestation, celui-ci passant de 3,9 à 5,1 millions. Si le
taux de non recours des nouveaux éligibles est identique au
taux observé avant la revalorisation, c’est-à-dire (21%), le
coût budgétaire de la mesure serait de 2,3 milliards d’euros,
une estimation inférieure à celle du gouvernement qui est de
2,6 milliards.

Afin de cibler la hausse de la prime d’activité autour des
actifs gagnant l’équivalent d’un SMIC à temps plein, la mesure
augmente le montant de la bonification individuelle et étend
le  nombre  de  bénéficiaires.  Désormais,  la  bonification
individuelle sera perçue à partir de la perception de revenus
individuels équivalant à 0,5 SMIC mensuel et atteindra un
montant maximal à 1 SMIC (alors qu’avant elle atteignait son
niveau maximal à 0,8 SMIC). Par ailleurs, le montant maximal
de la bonification est augmenté de 90 euros par mois. Ainsi,
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la décision de revaloriser la bonification individuelle et non
le montant forfaitaire réduit, voire élimine, les gains pour
les salariés aux durées de travail faibles au cours du mois.
Le graphique 1 montre l’évolution de la prime d’activité à la
suite  des  décisions  du  mois  de  décembre  pour  un  individu
célibataire, sans enfant et sans forfait logement.

Notons également qu’avant ces annonces, au cours de l’année
2018, la prime d’activité a été l’objet d’évolutions impactant
le pouvoir d’achat des bénéficiaires et pour certaines d’entre
elles à contresens des mesures annoncées dans le cadre de la
Loi de mesures d’urgence économiques et sociales. Si, au mois
d’octobre 2018, le montant forfaitaire de la prestation a été
revalorisé de 20 euros par mois, des modifications techniques
sont intervenues pour réduire l’impact budgétaire de cette
revalorisation  :  indexation  ou  absence  d’indexation  à
l’inflation ou encore évolution du taux de cumul des revenus
d’activité. En cumulant l’ensemble des mesures, les ménages
bénéficiaires de la prime d’activité devraient voir le montant
de leur prime s’accroître d’en moyenne de 60 euros par mois en
2019 par rapport à 2018 (tableau).



 

L’augmentation de la prime d’activité devrait augmenter le
niveau de vie de nombreux ménages de la première moitié de la
distribution. Rapportés aux niveaux de vie des ménages, les
gains à attendre ne devraient pas dépasser 1,2% par vingtile.

Entre les 2e et 6e vingtile (soit le tiers des ménages les plus
modestes  hors  5%  les  plus  pauvres),  plus  d’un  quart  des
ménages devrait être concernés par l’augmentation de la prime
d’activité pour un gain moyen compris entre 1% et 1,2% de leur
niveau de vie. A contrario, au sein des 30% de ménages les
plus  modestes,  deux  ménages  sur  trois  ne  devraient  pas
bénéficier des mesures touchant à la prime d’activité.



[1]  La  prime  d’activité  est  un  complément  de  revenus
d’activité s’adressant aux travailleurs aux revenus modestes.

Quand la jeunesse brésilienne
rêve  d’autre  chose  que  de
foot…
par Christine Rifflart

La hausse du prix des transports publics n’a pas été appliquée
plus de deux semaines mais elle a allumé le feu de la révolte
et  amorcé  un  nouveau  virage  dans  ce  qu’il  est  convenu
d’appeler le « modèle de développement brésilien ». Aspirant à
des services publics de qualité (éducation, santé, transports,
…), la nouvelle classe moyenne qui s’est formée au cours de la
dernière  décennie  revendique  ses  droits  et  rappelle  au
gouvernement  que  les  sommes  englouties  pour  l’accueil  des
grands  événements  sportifs  (Coupe  du  Monde  de  2014,  Jeux

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/quand-la-jeunesse-bresilienne-reve-dautre-chose-que-de-foot/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/quand-la-jeunesse-bresilienne-reve-dautre-chose-que-de-foot/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/quand-la-jeunesse-bresilienne-reve-dautre-chose-que-de-foot/


Olympiques de 2016) ne doivent pas être dépensées au détriment
des autres priorités, surtout quand la croissance n’est plus
au  rendez-vous  et  que  la  contrainte  budgétaire  appelle  à
réaliser des économies.

Depuis 10 ans, la croissance brésilienne s’est accélérée :
elle est passée de 2,5 % en moyenne par an dans les décennies
1980 et 1990 à presque 4 % entre 2001 et 2011. Mais surtout,
elle a, pour la première fois, bénéficié à une population
traditionnellement exclue de ses bienfaits. Jusqu’alors, la
faible progression du revenu par tête allait de pair avec le
renforcement des inégalités (supérieur à 0,6 sur la période,
le Coefficient de Gini est l’un des plus élevés au monde) et
la hausse du taux de pauvreté – qui a dépassé 40 % pendant les
années 1980. Avec la fin de l’hyperinflation vaincue par le
« Plan Real » de 1994, la croissance a repris mais est restée
fragile du fait de la succession de chocs externes qui sont
venus frapper le pays (conséquences de la crise asiatique de
1997 et de la crise argentine de 2001).

L’arrivée de Lula à la présidence le 1er janvier 2003 a marqué
un  véritable  tournant  dans  cette  dynamique  de  croissance
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(graphique 1). Poursuivant à la fois l’orthodoxie libérale en
matière  de  gestion  macro-économique  et  de  stabilisation
financière de son prédécesseur F. H. Cardoso (à la différence
de l’Argentine par exemple), le nouveau gouvernement a mis à
profit la reprise de la croissance pour mieux répartir les
richesses du pays et tenter d’éradiquer la pauvreté. Selon les
enquêtes réalisées auprès des ménages, le revenu réel par
ménage a progressé en monnaie nationale de 2,7 % par an entre
2001 et 2009 et le taux de pauvreté a reculé de près de 15
points, pour atteindre 21,4 % de la population en fin de
période. De plus, le revenu réel des huit premiers déciles, en
particulier celui des 20 % de la population la plus pauvre, a
augmenté beaucoup plus vite que le revenu moyen (graphique 2).
Au final, 29 millions de Brésiliens ont rejoint les rangs de
la nouvelle classe moyenne qui compte désormais 94,9 millions
d’individus  (soit  50,5  %  de  la  population)  tandis  que  la
classe  à  revenu  supérieur  a  accueilli  6,6  millions  de
Brésiliens supplémentaires (et représente désormais 10,6 % de
la population). A l’inverse, la population pauvre a baissé de
23 millions, et représente 73,2 millions d’individus en 2009.
En termes de revenu, cette nouvelle classe moyenne accapare
désormais 46,2 % des revenus distribués, soit plus que la
catégorie la plus riche qui a vu sa part diminuer à 44,1 %[1].
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Cette nouvelle configuration de la société brésilienne modifie
les modes de consommation et les aspirations, notamment en
termes d’éducation, d’accès aux soins, d’infrastructures, …
Mais si la consommation des ménages s’est accélérée depuis 10
ans  (notamment  en  biens  durables)  et  a  stimulé
l’investissement privé, ce vent de démocratisation pose un
sérieux défi pour le gouvernement. Car si la hausse du tarif
des transports publics a pu être rapidement annulée, l’offre
de nouvelles infrastructures et l’amélioration de la qualité
des services publics dans un pays grand comme 15 fois la
France ne se fait pas en un jour. En 2012, sur 144 pays
enquêtés, le World Economic Forum (pp 116-117) situait le

Brésil à la 107e place pour la qualité de ses infrastructures

et à la 116e place pour la qualité de son système éducatif. Les
autorités doivent donc adroitement rebondir sur cette demande
légitime de la population, notamment de la jeunesse[2].

Le  pays  dispose  d’atouts  importants  pour  y  faire  face  et
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stimuler  les  investissements  :  un  cadre  politique  et
macroéconomique  stable,  des  finances  publiques  saines,  un
endettement extérieur inférieur à 15 % du PIB, des réserves de
changes abondantes, la confiance des marchés financiers ainsi
que  des  investisseurs  directs  étrangers,  et  bien  sûr  des
richesses  naturelles  variées  et  abondantes,  tant  agricoles
(soja, café, …) que minières (minerai de fer, houille, zinc ,
bauxite, …) et énergétiques (hydroélectricité, pétrole).

Mais  les  difficultés  à  relever  restent  nombreuses.
Actuellement, la croissance fait défaut alors même qu’elle
bute sur les capacités de production. En 2012, elle n’a été
que de 0,9 % (insuffisante pour accroître le revenu par tête)
et, même si l’investissement repart, les prévisions pour 2013
sont  régulièrement  révisées  à  la  baisse,  autour  de  3  %.
Simultanément, l’inflation accélère, alimentée par de fortes
tensions sur le marché du travail (à 5,5 %, le taux de chômage
est très bas) et une productivité qui stagne depuis 2008. A
6,5 % en mai, l’inflation est sur le haut de la fourchette
autorisée  par  les  autorités  monétaires.  Pour  respecter  sa
cible de 4,5 %, plus ou moins 2 points de moins, la banque
centrale a remonté en avril dernier son taux directeur de
7,25 % à 8 %. La politique monétaire reste malgré tout très
accommodante  –  l’écart  du  taux  directeur  avec  le  taux
d’inflation n’a jamais été aussi bas – et la modération de la
croissance devrait avoir raison des tensions inflationnistes.
Par ailleurs, ce relatif soutien de la politique monétaire à
l’économie  est  contrebalancé  par  une  politique  de
consolidation budgétaire qui se poursuit. Après un excédent
primaire  de  2,4  %  du  PIB  en  2012,  l’objectif  est  de  le
maintenir à 2,3 % cette année. La dette nette du secteur
public continue de baisser. De 60 % il y a dix ans, elle est
passée à 43 % en 2008 et atteignait 35 % en avril dernier.

Cette quasi-stagnation de la croissance tient notamment à un
grave problème de compétitivité qui ampute le potentiel de
croissance  du  pays.  Dans  un  contexte  de  conjoncture



internationale morose, la hausse des coûts de production et
une monnaie qui apparaît surévaluée se traduisent par une
chute  des  performances  à  l’exportation,  une  frilosité  de
l’investissement  et  un  recours  accru  aux  importations.  Le
solde courant s’est dégradé de 1 point de PIB en un an pour
atteindre 3 % en avril dernier.

Pour  résorber  ce  problème  d’offre,  la  banque  centrale  du
Brésil intervient de plus en plus pour contrer les effets
néfastes  des  entrées  de  capitaux  –  attirés  par  les  taux
d’intérêt  élevés  –  sur  le  taux  de  change  tandis  que  le
gouvernement cherche à doper l’investissement. Inférieur à 20
% du PIB depuis plus de 20 ans et plutôt proche de 15 % entre
1996 et 2006, celui-ci est structurellement insuffisant pour
entraîner  l’économie  sur  une  trajectoire  de  croissance
vertueuse. Pour mémoire, le taux d’investissement a été au
cours des 5 dernières années de 44 % en Chine, de 38 % en Inde
et de 24 % en Russie. Pour amener le taux d’investissement
autour d’une cible de 23-25 %, le gouvernement a mis en place
en 2007 un Programme d’accélération de la croissance (PAC)
basé sur la réalisation de grandes infrastructures. En 4 ans,
les investissements publics sont passés de 1,6 % du PIB à 3,3
%. En 2011 a été lancée la deuxième phase du PAC qui prévoit
d’y consacrer un budget d’1 % du PIB par an pendant 4 ans. A
cela s’ajoutent d’autres programmes d’investissement dont les
retombées, décevantes en 2012, devraient néanmoins aider à
résoudre une partie des problèmes. Mais les efforts restent
insuffisants. Selon une étude de Morgan Stanley de 2010[3], le
Brésil aurait besoin d’investir dans les infrastructures 6 à 8
% du PIB chaque année pendant 20 ans pour rattraper le niveau
des infrastructures de la Corée du Sud, et 4 % pour rattraper
celui du Chili, référence en la matière en Amérique du Sud !

En améliorant l’offre productive et en stimulant la demande
par  la  hausse  de  l’investissement  public,  l’objectif  des
autorités est donc bien de rattraper une partie du retard
accumulé par le passé. Mais est-il possible de mener à bien
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des  projets  d’investissements  de  grande  ampleur  tout  en
poursuivant une politique de désendettement quand la dette
publique nette est proche de 35 % du PIB ? Les autorités
doivent  accélérer  le  jeu  des  réformes  pour  mobiliser  les
investisseurs privés, notamment en favorisant le développement
d’une épargne nationale de long terme (réforme des retraites,
…)  et,  ce  qui  va  de  pair,  en  stimulant  l’intermédiation
financière.  Le  volume  de  crédits  accordés  par  le  secteur
financier au secteur non financier ne représentait que 54,7 %
du PIB en mai dernier. Un peu moins de la moitié sont des
crédits  fléchés  (crédit  rural,  Banque  nationale  de
développement,  …)  et  à  des  taux  d’intérêt  largement
subventionnés  (0,5  %  en  terme  réel  contre  12  %  pour  les
crédits non aidés aux entreprises, et 0,2 % contre 27,7 %
respectivement  pour  les  particuliers).  Mais  l’Etat  doit
également  réformer  une  administration  publique  lourde  et
corrompue.

Le  Brésil  est  un  pays  émergent  depuis  plus  de  quatre
décennies. Avec un revenu de 11 500 dollars PPA par habitant,
il  est  temps  que  ce  grand  pays  passe  à  l’âge  adulte  en
proposant les standards de qualité des services publics des
pays  développés  et  en  recentrant  son  nouveau  modèle  de
développement  sur  cette  nouvelle  classe  moyenne  dont  les
besoins restent à couvrir.

[1]Voir  The Agenda of the New Middle Class | Portal FGV sur
le site de la Fondation Gétulio Vargas.

[2]http://www.oecd.org/eco/outlook/48930900.pdf

[3]Voir l’étude de Morgan Stanley Paving the way, 2010.
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Faut-il  réduire  les
prestations  familiales  ?
Faut-il les imposer ?
par Henri Sterdyniak

Le  gouvernement  s’est  donné  comme  objectif  d’atteindre
l’équilibre des finances publiques en 2017, ceci nécessiterait
 une baisse d’environ 60 milliards des dépenses publiques.
Ainsi, le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault, a-t-il demandé
à  Bertrand  Fragonard,  le  Président  du  Haut  Conseil  à  la
Famille,  de  lui  proposer,  d’ici  fin  mars,  un  plan  de
restructuration  de  la  politique  familiale,  permettant  le
retour  à  l’équilibre  de  la  branche  famille  en  2016.  Il
faudrait donc réduire les aides aux familles, de 2,5 milliards
(soit de 6,25 % les prestations familiales), le montant du
déficit de la CNAF en 2012. Est-ce justifié d’un point de vue
économique et d’un point de vue social ?

En 2012, les comptes de la CNAF souffrent de la récession, qui
diminue les montants des cotisations sociales et de la CSG,
qu’elle  reçoit.  Si  on  estime  que  la  masse  salariale  est
inférieure de 5 % à son niveau normal, la perte de recettes
pour la CNAF peut être évaluée à 2,5 milliards. La totalité du
déficit  de  la  CNAF  est  donc  conjoncturelle.  Prétendre  le
réduire en diminuant les prestations revient à mettre en cause
le rôle stabilisateur des finances publiques. Imaginons que la
demande  privée  chute  de  1  %  du  PIB  ;  en  supposant  un
multiplicateur égal à 1, le PIB baisse de 1 % ; les finances
publiques voient leur déficit public se creuser de 0,5 %. Si
on veut éviter ce déficit, il faudrait réduire les dépenses
publiques de 0,5 % du PIB, ce qui diminuerait le PIB, donc les
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recettes fiscales et obligerait à de nouvelles réductions. Ex
post, les dépenses publiques devraient baisser de 1 % et le
PIB  de  2  %.  La  politique  budgétaire  jouerait  un  rôle
déstabilisant. La CNAF doit donc être gérée en considérant son
solde structurel, or celui-ci est équilibré en 2012. Sur le
plan économique, en situation de profonde dépression, quand la
consommation et l’activité stagnent, rien ne peut justifier
une ponction sur le pouvoir d’achat des familles[i].

Par ailleurs, les gouvernements successifs ont progressivement
mis à la charge de la CNAF, et l’assurance vieillesse des
parents  au  foyer  (pour  4,4  milliards  en  2012)  et  les
majorations  familiales  de  retraite  (pour  4,5  milliards  en
2012). Ainsi, sur les 54 milliards de ressources de la CNAF,
près de 9 milliards sont détournés vers l’assurance-retraite
et ne profitent pas directement  aux enfants.

 

Ce détournement a été possible car les prestations familiales
ont peu augmenté dans le passé,  n’étant généralement indexées
que  sur  les  prix  et  ne  suivant  pas  les  salaires.  Pire,
certaines  années,  les  prestations  n’ont  même  pas  été
augmentées à hauteur de l’inflation. Finalement, de 1984 à
2012, la BMAF a perdu 5,7 % en pouvoir d’achat absolu (colonne
1 du tableau), mais 25 % en pouvoir d’achat relativement au

file:///C:/Users/laurence-df/Desktop/PF_HS_remJC_2.docx#_edn1
http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2013/02/tabHS_1802.jpg


revenu médian des ménages (colonne 2). Faut-il poursuivre et
accentuer cette dérive ?

Les  jeunes  de  moins  de  20  ans  représentent  25  %  de  la
population. En utilisant l’échelle d’équivalence de l’INSEE,
c’est 12,5 % du revenu des ménages qui devrait être fourni par
des  prestations  familiales  pour  assurer  aux  familles  avec
enfants le même niveau de vie qu’aux personnes sans enfants.
Or  l’ensemble  des  prestations  sous  critères  familiaux  ne
représente que 4,2 % du revenu des ménages[ii].

Le RSA est nettement plus faible que le minimum vieillesse
sous prétexte d’inciter ses titulaires à travailler, mais ceci
pèse sur le niveau de vie des enfants, qui vivent généralement
avec des actifs, non avec des retraités. La création du RSA-
activité  aurait  pu  fournir  un  complément  de  ressources
appréciable  à  beaucoup  de  familles  de  travailleurs  à  bas
salaires,  mais  celui-ci  est  mal  conçu  :  beaucoup  de
bénéficiaires potentiels ne le demandent pas. De plus, il ne
bénéficie pas aux chômeurs (et donc à leurs enfants). Ainsi,
en 2010, le taux de pauvreté des enfants (au seuil de 60 %)
était-il  de  19,8  %  contre  14,1  %  pour  l’ensemble  de  la
population. Au seuil de 50 %, il était de 11,1 % contre 7,8 %
pour  l’ensemble  de  la  population.  Ainsi,  2,7  millions
d’enfants sont-ils en dessous du seuil de pauvreté de 60 %.
1,5 million d’enfants sont même en dessous du seuil de 50 %.

Une famille avec trois enfants a un niveau de vie plus bas
qu’un couple sans enfant, percevant les mêmes salaires, de
16 % si elle gagne 2 fois le SMIC, de 30 % si elle gagne 5
fois le SMIC. Les allocations familiales sont devenues très
faibles pour les classes moyennes ;  le quotient familial ne
fait que tenir compte de la baisse de niveau de vie induite
par la présence d’enfants ; il n’apporte pas d’aide spécifique
aux familles. A aucun niveau de revenu, les aides aux enfants
ne sont excessives. Le niveau de vie moyen des enfants était
en  2010  inférieur  de  10  %  à  celui  de  la  moyenne  de  la
population. Ce devrait être l’inverse, puisque les enfants ont
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besoin d’un niveau de vie satisfaisant pour développer toutes
leurs potentialités, et puisque les parents qui élèvent leurs
enfants, en plus de leurs activités professionnelles, jouent
un rôle social fondamental.

Faut-il  fiscaliser  les  allocations  familiales  ?  Ce  serait
oublier que leur montant est déjà très faible par rapport au
coût des enfants. Le revenu médian par unité de consommation
était de l’ordre de 1 660 euros en 2012 ; le coût moyen d’un
enfant, qui représente 0,3 unité de consommation, est donc de
l’ordre de 500 euros. Or, les allocations familiales sont de
64 euros par enfant (pour une famille avec deux enfants), et
de 97 euros par enfant (pour une famille avec trois enfants).
Il  faudrait  donc  au  minimum  multiplier  par  cinq  les
allocations avant que la question de leur fiscalisation ne
devienne légitime.

Se  rapprocher  des  objectifs  de  la  politique  familiale
française  tels  qu’ils  sont  proclamés  dans  la  Loi  de
financement de la Sécurité sociale[iii] – réduire les écarts
de niveau de vie selon la configuration familiale, sortir tous
les enfants de la pauvreté, augmenter les places en crèche –
nécessiterait que plus de moyens soient donnés à la politique
familiale. Ces moyens devraient être supportés par tous les
contribuables, et non par les familles des classes moyennes,
qui ne sont pas les plus favorisées du système.

Réduire de 2,5 milliards les sommes que la Nation consacre à
ses enfants serait une erreur de politique macroéconomique
comme de politique sociale. Comme le disait Charles Gide :
« De tous les investissements qu’une nation puisse envisager,
c’est l’éducation des enfants qui est la plus rentable ».

 

[i] Voir un argumentaire similaire : Cornilleau Gérard, 2013,
«  Faut-il réduire les dépenses d’indemnisation du chômage »,
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Blog de l’OFCE, février.

[ii] Voir Sterdyniak Henri, 2011, « Faut-il remettre en cause
la politique familiale française », Revue de l ’OFCE, n°116.

[iii] Voir PLFSS, 2013, Programme de qualité et d’efficience,
Famille.

 

L’insolente  santé  des
industries du luxe : un faux
paradoxe
par Jean-Luc Gaffard

Les  industries  du  luxe  échappent  à  une  crise  qui  semble
s’étendre, suscitant une interrogation des medias qui y voient
un  paradoxe.  Pourtant,  voilà  un  constat  qui  corrobore  le
diagnostic qui désigne le creusement des inégalités comme le
véritable ferment de la crise.

LVMH, numéro un mondial du secteur du luxe, a vu ses ventes
bondir de 26 % au premier semestre 2012. Richemont, numéro
deux mondial et propriétaire des marques Cartier, Montblanc,
Van  Cleef  &  Arpels  ou  Jaeger-LeCoultre,  devrait  avoir  un
résultat opérationnel en hausse de 20 % au cours du deuxième
semestre clôt le 30 septembre. L’italien Prada a annoncé une
progression de son chiffre d’affaires de 36,5 % au premier
semestre 2012 (37,3 % en Europe). Le pôle luxe de PPR, l’autre
français du secteur, a vu ses ventes augmenter de 30,7 % au
premier semestre.
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Ces  résultats  contrastent  évidemment  avec  ceux  enregistrés
dans les autres industries. Ils sont le fruit d’une hausse des
prix qu’il faut bien qualifier de faramineuse. L’indice des
prix des biens de luxe calculé depuis 1976 (le « Forbes Cost
of Living Extremely Well » a grimpé de 800 % en 35 ans contre
300 % pour l’indice des prix des biens de consommation.

Le journal Le Monde, dans un article consacré au sujet (« Plus
le produit est coûteux, plus il est désirable », édition du 8
août 2012) rapporte que le prix d’un imperméable gabardine
Burberry a été multiplié par 5,6 ou encore que le prix d’une
montre Rolex Yach-Master est passé de 5 488 à 39 100 euros.
Cette hausse des prix pratiqués indique simplement la très
forte et croissante disponibilité à payer des plus riches pour
qui le prix n’est autre qu’un critère de différenciation et de
désirabilité.

Il n’est pas étonnant dans ces circonstances d’observer le
succès en Bourse de ces entreprises de l’industrie du luxe. Il
n’est pas davantage étonnant d’observer, toujours en Bourse,
le  succès  de  ces  entreprises,  situées  à  l’autre  bout  du
spectre, qui fabriquent des produits de bas de gamme, bon
marché.  Cet  effet,  qualifié  d’effet  sablier,  sert  de
révélateur  quant  à  la  réalité  de  la  crise,  manifestement
ancrée dans le creusement des inégalités de revenus et de
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patrimoine.

Certes, il faut se réjouir de la santé des industries du luxe
qui sont créatrices d’emplois dans un moment de hausse du taux
de chômage. Mais s’arrêter à ce constat sectoriel risque fort
de nous faire passer à côté de l’essentiel. D’abord, il faut
bien reconnaître que les industries en question réagissent à
la hausse de la demande bien davantage en augmentant les prix
que  les  quantités  produites  pour  la  raison  simple  que  le
nombre de riches, même s’il augmente significativement avec
l’arrivée des nouveaux fortunés de Chine ou d’ailleurs, reste
limité. Nous restons bien loin de ce mécanisme fondamental de
la croissance, quand la hausse des gains de productivité fait
baisser les prix et déclenche des effets de revenu propres à
stimuler la demande sur une échelle toujours plus grande. Il
faut aussi reconnaître le revers de la médaille du creusement
bien réel des inégalités, en l’occurrence la chute du revenu
médian,  l’affaiblissement  corrélatif  d’une  classe  moyenne
nombreuse dont la demande pour des produits ou des services de
moyenne gamme était le support de la croissance.

Sans doute faut-il évoquer l’évolution de l’industrie du luxe
qui s’est essayée avec succès à la production de marques qui
sont les versions à moindre prix de biens traditionnellement
réservés  aux  riches.  Il  est  possible,  comme  en  attestent
certaines études, que la diversification de l’industrie du
luxe s’accompagne d’une évolution sociologique impliquant pour
les ménages de la classe moyenne une préférence accrue pour ce
type de biens (voir J. Hoffmann et I. Coste-Manière 2012,
Luxury  Strategy  in  Action,  Palgrave  Macmillan).  Cette
évolution est pérenne si l’on se souvient que les préférences
ne sont pas homothétiques, autrement dit que la baisse des
revenus n’induit pas de revenir à la carte des préférences
telle qu’elle existait auparavant (avant que le revenu n’ait
augmenté). Les ménages tentent bien de maintenir un certain
type  de  consommations  auquel  ils  s’étaient  habitués,
éventuellement au prix d’un endettement accru, si d’aventure



celui-ci est permis par le système financier. Toutefois, le
segment d’activité ainsi préservé pourrait s’avérer fragile et
les performances de l’industrie du luxe pourraient continuer
d’être  tirées  par  la  consommation  ostentatoire  des  vrais
objets  de  luxe.  Il  n’est  pas  étonnant,  alors,  d’observer
qu’avec la persistance de la crise et de son impact sur la
consommation des ménages de la classe moyenne, une entreprise
comme PPR envisage de se séparer de certaines enseignes, en
l’occurrence la FNAC, pour se concentrer sur le luxe.

La  santé  insolente  des  industries  de  luxe  n’a  rien  de
paradoxal. Elle va de pair avec les difficultés croissantes
des  industries  et  des  entreprises  dont  les  produits  et
services sont destinés aux bénéficiaires de revenus moyens. La
divergence  sans  cesse  accentuée  des  performances  entre
industries et entreprises suivant leur positionnement de gamme
n’est rien d’autre que le signe d’une aggravation de la crise.

 

Classes  moyennes  :  peurs
infondées  ou  réelles
difficultés?
par Louis Chauvel

L’expression « classes moyennes » fait partie de ces notions
des  sciences  sociales  propices  à  la  controverse  par  la
complexité même de leur définition, de leur dynamique et du
débat politique qu’elles suscitent. Que des diagnostics forts
divergents puissent s’y attacher n’est donc pas pour nous
surprendre.  Dans  une  note  de  l’OFCE  –  où  une  définition
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plurielle  des  classes  moyennes  est  proposée  [1]  –  nous
revenons sur plusieurs dimensions du malaise social de ces
groupes sociaux souvent vus comme relativement protégés, pour
tenter d’en saisir les fondements objectifs.

Deux thèses sont ici en effet en présence :
– d’une part, la thèse du maintien des classes moyennes dans
leur statut de naguère, de l’affermissement de la protection
dont elles jouissent et de leur ascension économique confirmée
[2] – une thèse qui rend paradoxale la « peur de déchoir » qui
les anime ;
– d’autre part, la thèse de la remontée objective de problèmes
sociaux,  naguère  confinés  dans  les  classes  populaires
(employés et ouvriers, deux groupes sociaux dont les salaires
horaires  sont  semblables)  mais  dont  la  diffusion  par
capillarité  est  de  moins  en  moins  endiguée  [3].
Ainsi, des tenants de la thèse optimiste, celle du maintien,
affirment  que  «  contrairement  aux  idées  reçues  »,  le
déclassement des classes moyennes est une « fiction », ce
groupe social « incarnant à la fois une ‘France qui tient’ et
une ‘France qui monte’ » (Goux et Maurin). Ainsi, la peur de
déchoir serait une réaction psychologique des classes moyennes
sans cause réelle.
Dans cette note qui soutient une autre thèse, nous revenons
sur plusieurs dimensions de ce diagnostic pour saisir les
fondements objectifs de ce malaise des classes moyennes. Nous
montrons ainsi que des difficultés croissantes des catégories
populaires – par exemple le risque de chômage – remontent en
effet  progressivement  au  sein  des  classes  moyennes
intermédiaires,  dont  on  ne  peut  plus  dire  qu’elles  sont
protégées. Il s’agit d’un élément de la « théorie du morceau
de  sucre  au  fond  d’une  tasse  de  café  »  :  si  la  partie
supérieure  et  moyenne  de  la  société  semblent  toujours
intactes, l’érosion continue, progressant par capillarité de
la partie immergée la menace d’une dégradation inévitable, si
rien n’est fait.



Le niveau de vie relatif des classes moyennes intermédiaires a
connu son apogée à la fin des Trente glorieuses : depuis la
fin  de  cet  âge  d’or,  la  stagnation  des  salaires  et  des
revenus, la réduction des écarts salariaux avec les classes
populaires en emploi (voir graphique), le risque inédit de
chômage, l’expansion numérique des diplômes située très au-
delà  des  places  disponibles  dans  les  professions
intermédiaires, le déclassement scolaire qui s’ensuit, etc.
ont été autant de dimensions problématiques analysées dans
cette  note  soulignant  l’existence  d’un  malaise  bien  réel.
Ainsi, il est possible de montrer que, du point de vue des
diplômes, la population des classes moyennes intermédiaires
est de plus en plus constituée d’une part de cadres potentiels
(par  leur  niveau  de  diplôme)  ayant  manqué  leur  entrée
véritable  dans  les  classes  moyennes  supérieures,  faute  de
places en nombre suffisant, et d’autre part de survivants
d’une concurrence exacerbée, témoins de la rétrogradation d’un
nombre  croissant  de  personnes  de  même  niveau  de  diplôme
tombées dans les classes populaires.

Dans cette note, nous nous interrogeons donc sur les causes de
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la  déstabilisation  du  projet  de  «  civilisation  de  classe
moyenne » (Alexandre Koyré) qui avait vu le jour dans le
contexte de croissance et de modernité des années 1960 à 1980.
La  dynamique  sociale  correspondante  n’était  pas  simplement
fondée sur l’expansion numérique des classes moyennes, mais
aussi sur un projet social et politique cohérent, aujourd’hui
déstabilisé.  Quels  sont  les  moyens  de  renouer  avec  cette
dynamique ? Comment sortir d’un cercle vicieux où, à mesure
que les catégories moyennes se désagrègent, nous développons
des  politiques  ciblées  sur  les  catégories  les  plus  en
difficulté sans voir qu’elles se nourrissent de la chute de
groupes naguère mieux situés et que nous n’avons pas soutenus
? La réponse se situe dans l’investissement productif dans des
secteurs porteurs d’avenir de long terme. Faute de comprendre
les causes réelles du malaise des classes moyennes et d’en
traiter la racine objective, nous pourrions bien nous préparer
à une décennie problématique.
________________________________________
[1] Les classes moyennes sont définies dans leur pluralité
entre des classes moyennes supérieures qui s’apparentent aux «
cadres  et  professions  intellectuelles  supérieures  »,  de
l’ordre  de  10  %  des  ménages,  et  des  classes  moyennes
intermédiaires,  qui  correspondent  aux  20  %  situés
immédiatement  en  dessous,  proches  donc  des  professions
intermédiaires définies par l’INSEE.
[2]  D.  Goux  et  E.  Maurin,  2012,  Les  nouvelles  classes
moyennes, Seuil, Paris. Ces idées sont pour la plupart déjà
présentes dans S. Bosc, 2008, Sociologie des classes moyennes,
La Découverte.
[3] L. Chauvel, 2006, Les classes moyennes à la dérive, Seuil,
Paris.

 

 


